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-        Le conseil des ministres européens a finalement retoqué le projet de nouvelle directive 

sur le temps de travail. L’un des sujets porte sur « l’opt out » c'est-à-dire la possibilité de 

déroger aux 48h de durée maximum hebdomadaire de travail. Le texte prévoyait aussi de 

nouvelles règles définissant le temps de travail en garde. 

Cette décision ne clos pas pour autant la discussion puisque les ministres européens sont 

convenus de poursuivre le débat sur ces modifications dès 2008. Dans l’immédiat cette 

décision du conseil des ministres répond à l’attente de nos organisations 

 

  

 

-                          A l’occasion d’une rencontre avec Mme Annie Podeur, directrice de la 

DHOS, tenue le 5 décembre, nous avons eu la confirmation d’un arbitrage interministériel 

positif s’agissant de la transmission aux ayants droits des CET. Les textes règlementaires 

permettant cette transmission pourraient être ainsi concertés rapidement. Mme Podeur a 

indiqué que le calendrier et les modalités de concertation s’agissant de la monétarisation des 

comptes épargne temps (CET) sera présenté aux organisations syndicale très prochainement. 

 

-                           

Enfin elle a confirmé l’arbitrage interministériel (enseignement supérieur) positif obtenu le 4 

décembre s’agissant de l’extension de la Part Complémentaire Variable (PCV) aux hospitalo 

universitaires (PU PH, MCU PH, chefs de clinique assistants). Les 2 décrets nécessaires à 

cette extension devraient être publiés à la fin du premier trimestre 2008. Nous avons rappelé 

notre exigence, appuyée sur l’accord du 31 mars 2005 et  l’engagement récent de la directrice 

de la DHOS que tous les statuts médicaux soient intégrés à la PCV. 
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